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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, après le mot : 

« salariés », 

insérer les mots :

« et dans le respect du droit à une vie privée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le respect du droit à une vie privée que chacun organise comme il l’entend nécessite que
l’on ne banalise pas le travail le dimanche.


